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ENTRETIEN

C e jeudi, le comité de mise
en œuvre des réformes ins-
titutionnelles se réunira

encore pour affiner les textes de
loi relatifs à la première séquen-
ce des accords communautaires :
scission de BHV, refinancement
de Bruxelles, vote des Belges à
l’étranger et création de la « Com-
munauté métropolitaine » au-
tour de Bruxelles.

Alors que les huit partis signa-
taires des accords de réforme de
l’État (la majorité plus les écolo-
gistes) retiennent leur souffle, le
parlement flamand examine un
projet de décret qui empêchera,
lors de la prochaine mandature
communale, les bourgmestres
non nommés de la périphérie de
représenter leur candidature à la
fonction mayorale après un pre-
mier refus de la tutelle. Un projet
qui heurte de front le nouveau
système juridique prévu par les
accords fédéraux…

Le président des FDF Olivier
Maingain demandera, ce jeudi, à
la Chambre au Premier ministre
Elio Di Rupo (PS) que le gouver-
nement enclenche la procédure
de conflit d’intérêts à l’encontre
de ce projet de décret flamand.

C’est tout le fragile équilibre fé-
déral que vous menacez là, alors
que le gouvernement espère dé-
poser les premiers textes de la
réforme de l’État à la Chambre,
avant les vacances de Pâques…
Ce sont le gouvernement et le par-
lement flamands qui sont en
train de manquer totalement de
loyauté fédérale et de porter at-
teinte aux accords ! Leur initiati-
ve a pour objectif clair d’empê-

cher toute exécution de l’accord fé-
déral ! N’inversons pas les res-
ponsabilités… Ils veulent empê-
cher qu’un jour les bourgmestres
non nommés le soient. Ils nient le
respect de la démocratie dans les

trois communes concernées
(Crainhem, Wezembeek-Oppem
et Linkebeek, NDLR) Les partis
flamands qui ont négocié les
accords institutionnels (CD&V,
VLD, SPA, NDLR) jouent incon-
testablement un double jeu. Et les
francophones n’ont rien vu ve-

nir…
Quel serait l’effet de ce décret
flamand face à la future loi spé-
ciale qui bétonnera la procédure
de désignation des bourgmes-
tres de la périphérie ?

Visiblement, le gouvernement fla-
mand cherche à se réserver une
compétence absolue, quelle que
soit la portée de la future loi fédé-
rale. Ce qui est très subtil dans ce
jeu, c’est que le gouvernement fla-
mand se garde le pouvoir du der-
nier mot…
Ce décret – comme l’accord insti-
tutionnel fédéral – est une viola-
tion de la Charte européenne de
l’autonomie locale, qui a été rati-
fiée par toutes les assemblées par-
lementaires du pays et qui préser-
ve le suffrage universel au ni-
veau local. Cette Charte précise
que le choix des membres d’un
conseil communal et de son exécu-

tif ne doit en rien dépendre de
l’autorité supérieure. En vertu de
cette Charte, le gouvernement fla-
mand n’est plus habilité à nom-
mer les bourgmestres, en périphé-
rie comme dans toute la Flandre.
Idem pour le gouvernement bru-
xellois en ce qui concerne les com-
munes bruxelloises.
Les candidats maïeurs refusés
pourront introduire un recours
devant l’assemblée générale, bi-
lingue, du Conseil d’État…
Et là, un premier problème se po-
se. En quelle langue vont-ils de-
voir introduire leur recours ? On
n’a pas encore reconnu qu’ils au-
raient le droit d’exercer leur re-
cours en français. Et j’ai les pires
craintes… Or, ce droit est essen-
tiel dans le cadre de l’exercice du
droit de la défense. Il y a un prin-
cipe essentiel en droit qui veut
que, dans le cadre de procédures
à caractère disciplinaire, on puis-
se faire usage de sa langue. Si-
non, la procédure devant le Con-
seil d’État devient sans intérêt. Et
cela pourrait mener jusqu’à la
Cour européenne des droits de
l’homme, pour atteinte aux
droits de la défense… Et, pendant
ce temps-là, les communes reste-
raient avec un bourgmestre non
nommé…
La première séquence des ac-
cords communautaires prévoit
aussi le refinancement de Bruxel-
les. La situation est délicate…
C’est ce que j’ai appelé, avec feu
Jacques Simonet, patron des libé-
raux bruxellois, « les deniers de
Judas » : renoncer aux principes
démocratiques, au respect du suf-
frage universel, pour avoir de l’ar-
gent. Certains (MR, PS, CDH et
Écolo, NDLR) ont fait ce choix.
J’ai toujours considéré que c’était
le plus sordide de tous les mar-
chandages. Et, nous le verrons
bientôt, la réalité du refinance-
ment de Bruxelles est bien plus
aléatoire qu’on le pense… Dans le
budget de cette année-ci, nous ne
retrouvons ni les montants an-
noncés ni la certitude juridique
annoncée.
En périphérie, des mouvements
se dessinent contre la formation
de listes électorales d’union fran-
cophone, contre le « radicalis-
me » des FDF et pour la présenta-
tion de listes multilingues…
À Crainhem, la liste dite multicul-
turelle de 2006 est en réalité diri-
gée par un ex-Volksunie (Luk
Van Biesen, passé au VLD). En
périphérie, nous nous sommes
toujours attachés à former des lis-
tes de rassemblement démocrati-
que francophone. Il y en aura en-
core. Les Flamands n’en seront
pas exclus. Et elles comporteront
aussi des Européens. Le choix re-
viendra entre des listes qui conti-
nuent à vouloir faire respecter les
droits de la population de la péri-
phérie et celles qui se soumettront
encore aux circulaires illégales
du gouvernement flamand, illé-
galité attestée par la cour d’appel
de Mons. !   Propos recueillis par

 MICHELLE LAMENSCH

" Le parlement fla-
mand débat d’un projet
de décret défavorable
aux maïeurs non nom-
més de la périphérie.
" Le président des FDF
demandera, ce jeudi, au
gouvernement de lan-
cer une procédure en
conflit d’intérêts.
" Délicat, alors que les
premiers textes de la ré-
forme de l’État sont at-
tendus au Parlement.

Quelques extraits
glanés sur le registre ou-
vert à Woluwe-St-Pierre.
« J’ai trois enfants et mon
petit-cousin vient de reve-
nir de classes de neige. Je
suis très touchée et je suis
de tout cœur avec les pa-
rents (…) »
« Je voudrais leur tenir la
main, à chacun, et leur dire
simplement que je voudrais
porter une infime partie de
leur souffrance. »
« Toutes mes pensées vont
vers ces petits anges qui
s’en sont allés. »
« Nous n’avons plus que
nos larmes pour pleurer. »
« Pensée émue d’une ma-
man de 2 enfants qui n’ose
imaginer une telle perte. »
Destinataire Le bourg-
mestre souhaite transmet-
tre son registre au minis-
tère de l’Intérieur, à char-
ge pour lui de transmet-
tre aux communes ou fa-
milles. « Ce que nous fe-
rons le cas échéant, dit-on
chez Joëlle Milquet. Mais
l’idéal serait que le registre
soit transmis directement
aux communes de Louvain
et de Lommel. » P. LE

ENTRETIEN

D ans les premières heures
qui ont suivi le tragique ac-

cident de car survenu à Sierre,
de nombreuses communes
bruxelloises ont décidé d’ouvrir
un registre de condoléances.
C’est notamment le cas de
Woluwe-Saint-Pierre. Willem
Draps (MR), le bourgmestre, ré-
pond à nos questions.

Pourquoi avoir décidé de met-
tre sur pied cette initiative
alors que votre commune n’est
pas directement concernée par
le drame qui s’est déroulé en
Suisse ?
Au début, je ne vous cache pas
que j’ai ressenti une certaine hé-
sitation de par le fait, effective-
ment, que nous n’étions pas di-
rectement concernés. Mais nous
avons très rapidement perçu
un besoin réel des gens d’expri-
mer leur empathie et leur solida-
rité envers les proches des victi-
mes. Avec l’idée aussi que ce gen-
re de catastrophe peut arriver
partout et aurait pu toucher
des élèves de Woluwe-Saint-
Pierre.
Les habitants se sont donc ma-
nifestés en nombre ?
Dès le départ, de nombreuses
personnes se sont déplacées
spontanément à la maison
communale pour savoir si quel-
que chose avait été organisé.
Lorsque nous avons ouvert le
registre de condoléances, nous
l’avons uniquement indiqué
sur notre site internet et,
depuis, plusieurs dizaines de
Woluwéens ont décidé de
s’exprimer, en différentes lan-
gues, en laissant des messages
souvent très émouvants. Beau-
coup plus de personnes que
nous ne l’avions imaginé. Tou-
tes profondément marquées
par ce drame.
Qu’allez-vous faire de ce regis-

tre, une fois celui-ci refermé ?
Le registre restera accessible jus-
qu’en fin de semaine dans le
hall de l’hôtel communal. En-
suite, je le transmettrai au mi-
nistère de l’Intérieur afin qu’il
le fasse parvenir à qui de droit,
aux communes et aux familles
qui le souhaiteraient. !  
 Propos recueillis par

 PATRICE LEPRINCE
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“ Le décret flamand et l’accord fédéral
violent la Charte européenne de l’auto-
nomie locale, qui préserve le suffrage
universel au niveau local »

EN MARGE

bruxelles

« Hors jeu, la Flandre ! »« Exprimer empathie
et solidarité »

Pharmaciens de garde
Du lundi 19 au vendredi 23 mars
Liste réduite après 22 heures
(Infos : 070/660.160)
Anderlecht Chée de Mons, 1013
Auderghem Chée de Wavre, 1733
Berchem Chée de Gand, 1269
Bruxelles Bd. du Jardin Botanique, 36
Bruxelles Rue de Cureghem, 1
Etterbeek Place Saint-Pierre, 40
Etterbeek Rue Froissart, 53
Evere Chée de Haecht, 999
Forest Pl. de l’Altitude Cent, 35
Ixelles Rue Alphonse De Witte, 54
Jette Av. J.B. Depaire, 179

Laeken Rue Marie-Christine,126
Molenbeek Bd. du Jubilé, 163
Molenbeek Pl. de la Duch. de Bbt, 39
Overijse Brusselsestwg, 225
Saint-Gilles Rue Berckmans, 101
Schaerbeek Bd. Lambermont, 215
Schaerbeek Square Eug Plasky, 111
Uccle Chée de Waterloo, 712
Uccle Rue V. Allard, 118
Watermael-B. Av. des Coccinelles, 98
Wezembeek Rue Louis Marcelis, 126
Woluwe-St-L. Av. Paul Hymans, 101
Médecins de garde 02-479.18.18
Dentistes de garde 02-426.10.26
Vétérinaires de garde 02-479.99.90
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POUR LE PRÉSIDENT DES FDF, Olivier Maingain, la réalité du refi-
nancement de Bruxelles est plus aléatoire qu’on le pense. © P.-Y.T.

PLUSIEURS DIZAINES de Sampétrusiens ont voulu exprimer, par écrit, leur em-
pathie envers les proches des victimes de Sierre. © THOMAS BLAIRON.
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